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Stefan Schreiber 4317 Wegenstetten AG Delegierte:r

Christian Vogt 5236 Remigen AG Delegierte:r

Dieter Scheibler 4665 Oftringen AG Delegierte:r

Samuel Ineichen 5630 Muri AG AG Delegierte:r

Melk Rohrer 5723 Teufenthal AG AG Ersatzdelegierte:r

Georg Feichtinger 8447 Dachsen TG Delegierte:r

Walter Koch 8476 Unterstammheim TG Ersatzdelegierte:r

Willi Ambauen 6388 Grafenort OW Delegierte:r

Beat Ming 6078 Lungern OW Delegierte:r

Erich Niederberger 6388 Grafenort OW Delegierte:r

Adrian Zumstein 6074 Giswil OW Ersatzdelegierte:r

Monika Sommer 2722 Les Reussilles BE Delegierte:r

Andreas Bracher 3473 Alchenstorf BE Delegierte:r

Angelika Bircher 3863 Gadmen BE Delegierte:r

Peter Mürner 3713 Reichenbach im Kandertal BE Delegierte:r

Rahel Kilchsperger 2615 Sonvilier BE Delegierte:r

Alfred Schüpbach 3415 Schafhausen i. E. BE Delegierte:r

Mischa Scherrer 2543 Lengnau BE BE Delegierte:r

Beat Schürch 3422 Kirchberg BE Delegierte:r

Katrin Portmann 3083 Trimstein BE Delegierte:r

Ramon Glur 3757 Schwenden im Diemtigtal BE Delegierte:r

Martin Hadorn 3047 Bremgarten b. Bern BE Delegierte:r

Beat Preisig 3427 Utzenstorf BE Delegierte:r

Roland Keller 3656 Ringoldswil BE Delegierte:r

Adrian Knuchel 3315 Bätterkinden BE Ersatzdelegierte:r

Bruno Wermuth 3075 Vielbringen b. Worb BE Ersatzdelegierte:r

Hansueli Häberli 3038 Kirchlindach BE Ersatzdelegierte:r

Yvan Christinaz 1485 Nuvilly FR Delegierte:r

Simon Roccaro 1714 Heitenried FR Delegierte:r

Daniel Schaller 3184 Wünnewil FR Delegierte:r

Guido Flammer 1482 Cugy FR FR Ersatzdelegierte:r

Rudi Berli 1285 Sézegnin-Avusy GE Delegierte:r

Grégoire Stocky 1254 Jussy GE Ersatzdelegierte:r

Delegiertenverzeichnis / Liste des délégué-e-s Bio Suisse

2024-2028
Stand 27.09.2024

Bio Genève

Bio Aargau

Bio Anbau Tägerwilen

Bio Bauern Ob- und Nidwalden

Bio Bern

Bio Fribourg
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Richard Bamert 8753 Mollis GL Delegierte:r

Ramona Zentner 8767 Elm GL Delegierte:r

Johannes Hefti 8753 Mitlödi GL Ersatzdelegierte:r

Christian Bosshard 7206 Igis GR Delegierte:r

Corina Bott 7535 Valchava GR Delegierte:r

Simon Buchli 7107 Safien Platz GR Delegierte:r

Valérie Cavin 7208 Malans GR GR Delegierte:r

Markus Hanselmann 7419 Scheid GR Delegierte:r

Hans Luzi 7231 Pragg-Jenaz GR Delegierte:r

Armin Mark 7222 Mittellunden GR Delegierte:r

Fadri Riatsch 7557 Vnà GR Delegierte:r

Gion-Franzestg Schaniel 7453 Tinizong GR Delegierte:r

Remo Barandun 7424 Präz GR GR Delegierte:r

Giovanni Bott 7550 Scuol GR Delegierte:r

Armin Spichtig 7433 Donat GR Delegierte:r

Benedikt Brand 7440 Andeer GR Ersatzdelegierte:r

Kesang Bischoff 7602 Casaccia GR Ersatzdelegierte:r

Rebecca Cloppat 7433 Donat GR Ersatzdelegierte:r

Thomas Herwig 2805 Soyhières JU Delegierte:r

Romain Beuret 2825 Courchapoix JU Delegierte:r

Thibaut Frossard 2950 Courgenay JU Delegierte:r

Hanno Schmid 2353 Les Pommerats JU Ersatzdelegierte:r

Anita Gstöhl 9492 Eschen LI Delegierte:r

vakant Ersatzdelegierte:r

Toni Büchler 6147 Altbüron LU Delegierte:r

Franz Elmiger 6284 Gelfingen LU Delegierte:r

Christian Galliker 6215 Beromünster LU Delegierte:r

Alexandra Widmer 6023 Rothenburg LU Delegierte:r

Marc Grüter 4915 St. Urban LU Delegierte:r

Dominik Estermann 6221 Rickenbach LU LU Ersatzdelegierte:r

Giulia Krummenacher 6182 Escholzmatt LU Ersatzdelegierte:r

Philippe Weissbrodt 2014 Bôle NE Delegierte:r

Stéphane Challandes 2052 Fontainemelon NE Delegierte:r

Quentin Ducommun 2015 Areuse NE Ersatzdelegierte:r

Bio Glarus

Bio Grischun

Bio Jura

Bio Liechtenstein

Bio Luzern

Bio Neuchâtel

Delegiertenverzeichnis / Liste des délégué-e-s Bio Suisse 2024-2028
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Christian Riggenbach 4500 Solothurn BL Delegierte:r

Manuela Lerch 4448 Läufelfingen BL Delegierte:r

Jonas Adam 4500 Solothurn BL Delegierte:r

Christian Gerber 4494 Oltingen BL Delegierte:r

Thomas Nussbaumer 4634 Wisen SO BL Ersatzdelegierte:r

Peter Schweizer 9515 Hosenruck SG Delegierte:r

Bea Ammann 9620 Lichtensteig SG Delegierte:r

Dominic Engeler 8507 Hörhausen SG Delegierte:r

Melchior Knaus 9657 Unterwasser SG Delegierte:r

Sabrina Schmid 9323 Steinach SG Delegierte:r

Thomas Marty 9533 Kirchberg SG SG Delegierte:r

Markus Bollhalder 9657 Unterwasser SG Delegierte:r

Martin Harder 9246 Niederbüren SG Delegierte:r

Hans Oppikofer 9314 Steinebrunn SG Delegierte:r

Monika Egli 9220 Bischofszell SG Ersatzdelegierte:r

Christian Roth 8253 Diessenhofen SG Ersatzdelegierte:r

Paul Ebnöther 8835 Feusisberg SZ Delegierte:r

Myrta Keller-Spieser 8832 Wollerau SZ Delegierte:r

Ueli Kälin 8846 Willerzell SZ Delegierte:r

Dani Kälin 8847 Egg SZ SZ Ersatzdelegierte:r

Chiara Cattaneo 6582 Pianezzo TI Delegierte:r

Adrian Feitknecht 6593 Cadenazzo TI Delegierte:r

Vito Bortolotti 6710 Biasca TI Ersatzdelegierte:r

Monika Kempf 6468 Attinghausen UR Delegierte:r

Sämi Indergand 6476 Intschi UR Ersatzdelegierte:r

Isabelle Gabioud 1948 Sarreyer VS Delegierte:r

Laurent Gex-Fabry 1869 Massongex VS Delegierte:r

Jean-Yves Clavien 1964 Conthey VS Ersatzdelegierte:r

Bio Vaud

Matthieu Glauser 1443 Champvent VD Delegierte:r

Damien Poget 1148 Moiry VD Delegierte:r

Frank Siffert 1427 Bonvillars VD Delegierte:r

Virginie Mastroianni 1073 Savigny VD Delegierte:r

Alexis Tissot 1148 Moiry VD Delegierte:r

Annigna Gerig 1096 Cully VD Ersatzdelegierte:r

François Devenoge 1304 Dizy VD Ersatzdelegierte:r

Bio Nordwestschweiz

Bio Ostschweiz

Bio Schwyz

Bio Ticino

Bio Uri

Bio valais

Delegiertenverzeichnis / Liste des délégué-e-s Bio Suisse 2024-2028
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Adrian Iten-Marty 6315 Oberägeri ZG Delegierte:r

Thomas Pfister 6313 Menzingen ZG Delegierte:r

Rebekka Weiss 6300 Zugerberg ZG Ersatzdelegierte:r

Ruedi Voegele 8213 Neunkirch ZH Delegierte:r

Tamara Stoller 8496 Steg im Tösstal ZH Delegierte:r

Thomas Frei 8548 Ellikon an der Thur ZH Delegierte:r

Markus Götsch 8052 Zürich ZH Delegierte:r

Lukas Schafroth 8415 Gräslikon ZH Delegierte:r

Tamara Bieri 8425 Oberembrach ZH Ersatzdelegierte:r

Barbara Hermann 8200 Schaffhausen ZH Ersatzdelegierte:r

Christoph Meili 8505 Pfyn BE Delegierte:r

Hans-Ulrich Held 3412 Heimiswil BE Ersatzdelegierte:r

Lukas van Puijenbroek 8706 Meilen ZH Delegierte:r

Paul Walder 7226 Stels ZH Ersatzdelegierte:r

Konrad Meier 9100 Herisau AR Delegierte:r

Gallus Wetter 9108 Gonten AR Delegierte:r

Marcel Bruderer 9038 Rehetobel AR Ersatzdelegierte:r

Mona Thomi 3604 Thun ZH Delegierte:r
Andreas Dinkel 8302 Kloten ZH Delegierte:r

Bina Türkhauf 4125 Riehen ZH Ersatzdelegierte:r

Barbara Früh 5070 Frick AG Delegierte:r

vakant Ersatzdelegierte:r

Peter Lendi 6986 Curio BE Delegierte:r

Yves Santini 6210 Sursee BE Delegierte:r

Jean-Yves Clavien 1964 Conthey BE Ersatzdelegierte:r

Horacio Beltràn 3934 Zeneggen VS Delegierte:r

Robert Köppel 3952 Leuk-Stadt VS Delegierte:r

Jörg Schwank 3900 Brig VS Ersatzdelegierte:r

Yann Berney 1298 Céligny FR Delegierte:r

Silvain Rohrbach 2300 La Chaux-de-Fonds FR Ersatzdelegierte:r

Jonas Lichtenberger 2406 Le Brouillet/Bemont BE Delegierte:r

Stefan Wyss 3986 Ried-Mörel BE Delegierte:r

Donata Clopath 7433 Donat BE Ersatzdelegierte:r

Bioterra

FiBL

MO Lizenznehmende

Oberwalliser Biovereinigung

Progana

Schweizer Bergheimat

Bio Zug

Bio Zürich und Schaffhausen

Biofarm

Bioforum Schweiz

Bioring Appenzellerland

Delegiertenverzeichnis / Liste des délégué-e-s Bio Suisse 2024-2028
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Peter Hilfiker 4802 Strengelbach FR Delegierte:r

vakant

Herman Lutke Schipholt 8225 Siblingen SO Delegierte:r

Alfred Schädeli 8342 Wernetshausen SO Delegiere:r

Katrin Preisig 8462 Rheinau SO Delegierte:r

Walter Häfliger 5062 Oberhof SO Ersatzdelegierte:r

Vereinigung für bio Kräuteranbau im CH-Berggebiet (VBKB)

Bruno Rüegsegger 3534 Eggiwil BE Delegierte:r

vakant Ersatzdelegierte:r

Terraviva AG/SA

Verein für biologisch-dynamische Landwirtschaft, Demeter

Delegiertenverzeichnis / Liste des délégué-e-s Bio Suisse 2024-2028
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2025
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INTRODUCTION: PASSAGE DU CALCUL DES CENTRES DE COÛTS  
À LA COMPTABILITÉ PAR SECTEUR

À partir du 01.01.2025, Bio Suisse sera soumise à l’impôt. Afin de répondre aux exigences en matière d’obligation  
fiscale, il a été nécessaire de passer de la logique comptable actuelle avec calcul des centres de coûts à une nouvelle 
logique comptable.

À partir de 2025, les comptes seront nouvellement présentés en quatre secteurs:

•  1. Fédération: Recettes et charges de l’activité fédérative sans les parts de frais du personnel et de charges
d’exploitation.

•  2. Bio Suisse: Recettes et charges du Secrétariat y compris tous les frais de personnel et l’ensemble des charges
d’exploitation.

•  3. Projets: Dans ce secteur sont regroupés tous les domaines d’activité et projets qui génèrent des recettes et/ou ont
des charges. Ici aussi, les parts de frais du personnel et de charges d’exploitation ne sont pas prises en compte.

•  4. Moyens spécifiquement affectés: Les moyens spécifiquement affectés et les taxes d’incitation ont également
été rassemblés dans un secteur séparé. Conformément aux statuts, le secteur «Bio Suisse» prend en charge les frais
administratifs qui en découlent.

La nouvelle structure apporte plus de clarté et permet un meilleur aperçu des données financières de Bio Suisse. Dans  
la comptabilité par secteur, il faut particulièrement veiller à ce que les recettes soient précédées d’un signe moins et les 
dépenses d’un signe plus.

Le budget 2025 est déjà structuré selon cette nouvelle logique comptable. Les adaptions ont été limitées au strict minimum 
dans ce document budgétaire. Les chiffres de comparaison avec le budget 2024 et les comptes 2023 ont également était 
retravaillés selon cette nouvelle structure. Comme, en plus de la comptabilité par secteur, les types de coûts ont aussi été 
révisés, il y a dans le compte de pertes et profits quelques transferts par rapport aux documents préalables.

Dans ce document, le compte de pertes et profits pour le budget 2025 est présenté avec la nouvelle structure. Le budget 
2024 se trouve aussi bien sous la nouvelle que sous l’ancienne forme. Les comptes 2023 y figurent uniquement selon 
l’ancienne structure.

Comme cette nouvelle structure ne sera reproduite dans le nouveau système comptable qu’au changement d’année, nous 
voudrions signaler ici que des adaptations et des transferts sont encore possibles lors de la mise en œuvre.
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COMPTE DE PERTES ET PROFITS DE BIO SUISSE

2025 2024 2024 2023

Budget  
 nouvelle logique

Budget  
 nouvelle logique

Budget ÉTAT

Produits d’exploitation 25’972’900 25’957’700 25’997’700 25’208’500

Cotisations annuelles producteurs-trices 2’604’000 2’555’000 2’555’000 2’490’766

Droits de licences et d’utilisation de la marque 16’287’000 16’263’000 16’263’000 15’371’598

Contributions secteur public 2’698’600 2’813’000 6’026’900 6’131’754

Recettes moyens spécifiquement affectés 2’916’300 3’213’900

Recettes magazine Bioactualités 200’000 250’000 250’000 213’475

Recettes matériel promotion des ventes 300’000 300’000 300’000 314’960

Autres produits 987’000 602’800 602’800 685’947

Réduction des recettes –20’000 –40’000

Charges d’exploitation 11’323’400 11’567’200 11’539’200 10’532’301

Organismes de contrôle et de certification 1’883’900 1’800’000 1’800’000 1’833’843

Charges pour la recherche et le conseil 2’218’700 2’937’050 3’047’600 2’042’673

Renforcement organisations membres 1’283’000 1’283’000 1’283’000 1’226’884

Communication: coûts de diffusion 3’046’400 2’905’500 2’976’500 2’332’902

Communication: coûts de production 1’846’100 1’656’800 1’585’800 2’131’832

Mandats de traduction 421’900 481’000 343’200 258’463

Coûts matériels de promotion des ventes 623’400 503’850 503’100 705’703

Frais de personnel 11’024’900 10’679’800 10’679’800 10’470’741

Commissions et instances 919’700 1’031’600 1’032’600 972’089

Autres charges d’exploitation 1’963’600 2’194’900 2’221’900 2’542’985

Loyer, bâtiment, entretien 582’300 555’000 587’000 513’101

Coûts de gestion et d’informatique 541’200 518’200 2’349’900 2’029’884

Cotisations associations/organisations 223’100 168’900

Autres charges d’exploitation 1’190’000 1’667’800

Dissolution de provisions –573’000 –715’000 –715’000 0

Amortissements 989’600 816’100 816’100 584’138

Résultats d’exploitation –248’300 –331’900 –291’900 106’246

Résultat financier et résultat accessoire –8’000 –8’000 –48’000 –39’856

Résultat avant modification des MSA –256’300 –339’900 –339’900 66’389

Prélèvement MSA 3’566’900

Apport MSA –3’213’900

Prélèvement / Apport MSA 257’700 353’000 353’000 330’388

Prélèvement de moyens spécifiquement affectés 
dans le capital de l’organisation

0 0

Résultat de l’exercice (+ excédent / – perte) 1’400 13’100 13’100 396’777
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COMPTE DE PERTES ET PROFITS DE BIO SUISSE

En comparaison avec le budget 2024, nous prévoyons que les produits d’exploitation restent stables à 26,0 mio. Fr.  
Les droits de licences et d’utilisation de la marque contiennent une dissolution de réserves de fluctuation d’un montant de 
200’000 francs, tandis que les contributions de la Confédération baissent d’environ 100’000 francs et les moyens spéci-
fiquement affectés diminuent même de 300’000 francs. Mais cela est atténué par d’autres produits nettement plus élevés 
ainsi qu’une croissance d’environ 2 % au niveau des cotisations des producteurs-trices en raison de membres et de surfaces 
supplémentaires. L’estimation des droits de licences et d’utilisation de la marque est plus basse que l’année précédente en 
raison de l’adaptation de la collaboration avec le commerce de détail. Cet effet est atténué par la dissolution de réserves 
de fluctuation.

Pour le budget 2025, nous escomptons que les charges d’exploitation baissent un peu, passant de 11,6 mio. Fr. à 
11,3 mio. Fr. Les charges pour les organismes de contrôle et de certification sont principalement composées de la contri-
bution versée à International Certification Bio Suisse (ICB AG) pour la certification des entreprises à l’étranger et passent  
de 1,8 mio. Fr. à 1,9 mio. Fr. En raison du changement de stratégie à la Migros, on peut s’attendre à des prestations 
complémentaires pour 2025. Au niveau de la recherche et du conseil, le montant de 2,2 mio. Fr. prévu est nettement  
inférieur à celui de 2,9 mio. Fr. en 2024. Le montant pour le renforcement des organisations membres et pour les marchés 
régionaux reste stable à 1,3 mio. Fr. Les frais de la communication augmentent légèrement de 2,9 à 3,0 mio. Fr. pour les 
coûts de diffusion et de 1,7 à 1,9 mio. Fr. en ce qui concerne les coûts de production.

Les frais de personnel augmentent en comparaison avec le budget 2024 et passent de 10,7 mio. Fr. à 11,0 mio. Fr. Il y  
a 90’000 francs liés au renchérissement d’un pour-cent, le solde de 250’000 francs doit servir à financer des nouveaux 
postes nécessaires: Il est ainsi essentiel ces prochaines années d’augmenter les ressources pour la mise en œuvre de  
la nouvelle stratégie, pour faire avancer la numérisation ainsi que pour le projet pilote de renforcement de l’Antenne  
romande. La stabilisation des ressources en personnel reste toutefois un objectif stratégique.

Au niveau des commissions et des instances, les charges budgétées ont été adaptées aux coûts réels passant de 
100’000 francs à 900’000 francs et le nombre de séances a été réduit autant que possible.

Les autres charges d’exploitation baissent de 2,2 mio. Fr. à 2,0 mio. Fr. Cela est principalement dû au fait qu’une réduction 
moins importante des provisions et des réserves est prévue. Dans le budget 2024, une dissolution des réserves de 
715’000 francs était planifiée, dans le budget 2025 ce montant baisse à 573’000 francs. 

En raison des investissements réalisés pour Biomondo et pour la numérisation, les amortissements prévus au budget sont 
aussi à la hausse et passent de 816’000 francs au budget 2024 à 989’600 francs en 2025 alors qu’ils se situaient à 
584’000 francs dans les comptes 2023.

De ce fait, le budget 2025 présente un résultat d’exploitation avec une perte de 248’000 francs ainsi qu’un résultat  
financier et résultat accessoire (=charges) de –8’000 francs. Comme il est prévu de dissoudre 257’000 francs de moyens 
spécifiquement affectés du bilan, le budget boucle sur un excédent de 1’400 francs.
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COMPTABILITÉ PAR SECTEUR BUDGET 2025
SELON NOUVELLE LOGIQUE COMPTABLE

Résultat secteurs Budget 2025 Budget 2024 Diff.% ÉTAT 2023

1. Résultat Fédération –530’800 –494’600 7.3 –575’250

Recettes travail fédératif –2’604’000 –2’555’000 1.9 –2’490’709

Travail fédératif 1’794’700 1’772’800 1.2 1’656’168

Instances et commissions 278’500 287’600 –3.2 259’291

2. Résultat Bio Suisse –451’600 –52’500 760.2 –36’621

Recettes Bio Suisse –18’952’800 –18’593’800 1.9 –17’947’994

Direction 3’319’600 3’184’000 4.3 3’143’489 

Projets stratégiques et recherche 1’352’600 1’435’600 –5.8 1’332’831 

Assurance et développement de la qualité 3’810’600 3’994’700 –4.6 3’836’337 

Marketing et communication 3’749’300 3’952’400 –5.1 3’765’376 

Marchés 2’315’200 2’497’400 –7.3 2’289’740 

Finances & Services 3’953’900 3’477’200 13.7 3’543’600 

3. Résultat Projets 981’000 534’000 83.7 215’094 

Magazine Bioactualités 240’900 267’000 –9.8 231’179 

Promotion des ventes – boutique en ligne 415’000 415’000 0.0 384’506 

Biomondo 333’600 –80’000 –517.0 –204’639

Bio Cuisine –104’000 –68’000 52.9 20’379 

Autres projets sans contributions secteur public 49’500 –125’480

Autres projets avec contributions secteur public 46’000 –90’851

4. Résultat Moyens spécifiquement affectés (MSA) 0 0  0.0 0 

Produits animaux 188’000 40’300 366.5 –210’780

Grandes cultures 82’200 252’200 –67.4  434’846

Cultures spéciales 77’500 60’500 28.1  106’322

Prélèvement / apport MSA –347’700 –353’000 –1.5 –330’388

Résultat de la comptabilité par secteur  
(– excédent / + perte)

–1’400 –13’100 –89.3 –396’777
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COMPTABILITÉ PAR SECTEUR

La comptabilité par secteur présente le résultat global à l’aide des quatre nouveaux secteurs.

Dans le secteur Fédération, on trouve côté recettes les cotisations annuelles des producteurs-trices avec 2,6 mio. Fr. Les 
charges se composent de 1,8 mio. Fr. pour la travail fédératif ainsi que de 278’000 francs pour les instances et commis-
sions. Il en ressort un excédent de 530’000 francs avant l’affectation des frais de personnel pour la Direction et les tâches 
fédératives ainsi que pour l’administration et le loyer qui sont proportionnellement à la charge du secteur.

Le secteur Bio Suisse compare les recettes et les dépenses du Secrétariat et contient tous les frais de personnel. Cela 
profite aussi à tous les autres secteurs. Pour le secteur Bio Suisse, le total des recettes prévu s’élève à 19,0 mio. Fr. qui 
provient des droits de licences et d’utilisation de la marque, des contributions secteur public et des autres produits,  
ce qui correspond à une augmentation de 360’000 francs. Y sont inclus 200’000 francs de la dissolution de réserves de 
fluctuation. Les charges sont réparties sur les différents départements. Le budget 2025 comporte deux redistributions de 
fonds: une attribuée à la Direction (y. c. équipe/Antenne romande) en raison de l’importance du processus stratégique  
qui entrera dans la phase de mise en œuvre en 2025. L’autre attribuée à Finances & Services en raison de la focalisation 
sur la numéri sation, la sécurité informatique et la protection des données. Cela soutient la numérisation de tous les  
départements. Il ressort un excédent de 451’000 francs du secteur Bio Suisse. Au niveau «Marketing et communication»,  
le montant de 200’000 francs alloué en sus au budget 2024 pour la réalisation d’une nouvelle campagne publicitaire  
a été de nouveau déduit du budget 2025, comme prévu.

Le secteur Projets contient toutes les activités et tous les projets qui génèrent des recettes et auxquels il est possible  
d’attribuer des charges. On y trouve le magazine Bioactualités, la boutique en ligne de promotion des ventes, Biomondo, 
Bio Cuisine ainsi que les projets avec et sans contributions secteur public comme ProBio, la Journée du Bétail Bio, des 
contributions de la Coop pour des projets ou encore les panneaux pour les fermes. On obtient pour ce secteur des recettes 
d’un montant total de 1,5 mio. Fr. En comparaison, les charges se montent à 2,5 mio. Fr. sans tenir compte des frais de 
personnel de Bio Suisse.

Le secteur Moyens spécifiquement affectés contient toutes les recettes et dépenses que Bio Suisse encaisse ou reçoit 
de tiers et qui sont, conformément aux statuts, spécifiquement affectées à des produits animaux, des grandes cultures et des 
cultures spéciales ainsi que les taxes d’incitation. Le budget 2025 prévoit des recettes de 2,9 mio. Fr. ainsi que des dé-
penses de 3,3 mio. Fr. Avec une dissolution de 348’000 francs des moyens spécifiquement affectés du bilan, le secteur 
Moyens spécifiquement affectés présente un budget équilibré. 

Le résultat global de la comptabilité par secteur présente selon le budget 2025 un excédent de 1’400 francs. 
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1. SECTEUR FÉDÉRATION

Budget 2025 Budget 2024 Diff. % ÉTAT 2023

Résultat Fédération –530’800 –494’600 7.3 –575’250

Recettes travail fédératif –2’604’000 –2’555’000 1.9 –2’490’709

Travail fédératif 1’794’700 1’772’800 1.2 1’656’168

Instances et commissions 278’500 287’600 –3.2 259’291

Au niveau des cotisations des producteurs-trices, nous prévoyons une progression de 2 pour cent. Cela correspond à la 
croissance annuelle moyenne des surfaces et des membres sur ces dernières années.

L’Assemblée des délégué-e-s (AD) se déroulera aussi deux fois en 2025, la Conférence des président-e-s trois fois. Le budget 
pour ces importantes journées fédératives reste stable. Le budget du Comité doit être légèrement revu à la hausse, le budget 
pour la Commission de gestion (CG) et l’Instance de recours indépendante (IRI) reste stable.

L’augmentation portée l’année précédente au montant alloué aux projets des OM est maintenue. Comme le montant forfai-
taire pour les organisations membres a augmenté de 5’500 francs en raison d’un plus grand nombre de producteurs-trices, 
le montant pour les projets des OM est réduit de la même somme. Il se monte à nouveau à 292’500 francs. Le budget de 
800’000 francs pour les marchés régionaux ne change pas.

Politique: Bio Suisse est connectée avec les acteurs importants de l’agriculture, de l’économie, de la politique et de la 
société et s’engage pour une acceptation élevée et un rôle majeur du bio en Suisse. Les thématiques clés en 2025 sont la 
nouvelle Politique agricole 2030, le climat, la biodiversité, le bien-être animal & la sélection ainsi que l’ingénierie géné-
tique. Les priorités thématiques sont développées avec des organisations partenaires (p. ex. Alliance agraire) quand cela 
s’avère judicieux. En automne 2024, le poste de responsable Politique a été repourvu et il fait à nouveau partie de l’équipe 
du Directeur.

La CLTC compte actuellement sept membres. Elle recrute en ce moment une personne supplémentaire, qui devrait être active 
à partir de 2025. LA CLTC sera donc dorénavant composée de 8 membres. Le Cahier des charges continue à être révisé et 
complété.

La CLA place l’accent en 2025 sur le développement du thème complexe de la fertilisation dans le Cahier des charges.  
En plus, divers thèmes supplémentaires sont abordés comme le traitement physique contre les mauvaises herbes, la sélection 
et la multiplication végétale ainsi que la gestion des organismes de quarantaine.

La CLI se penchera en 2025 sur les thèmes du bien-être animal dans les entreprises agricoles à l’étranger, des pratiques 
commerciales responsables et de la gestion des énergies fossiles. Elle élabore en plus, avec le secrétariat, des approches 
pour une meilleure implication des entreprises étrangères, en particulier des petits paysan-ne-s.

Les budgets de la Commission du savoir, de la Commission de la qualité et de la Commission du marché ont été légèrement 
adaptés aux coûts effectifs.

L’excédent du secteur Fédération se monte à 530’800 francs. Mais, il faut prendre en compte, qu’une partie des frais de 
personnel pour la Direction, les tâches fédératives ainsi que pour l’administration et le loyer devrait être attribuée à ce 
secteur, ce qui n’est pas le cas ici. L’excédent réalisé par le secteur Fédération fournit, en outre, une contribution au secteur 
Projets, entre autres pour le magazine Bioactualités, la boutique de promotion des ventes et Biomondo.
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2.  SECTEUR BIO SUISSE
RECETTES

Budget 2025 Budget 2024 Diff. % ÉTAT 2023

Total  18’952’800 18’593’800 1.9 17’947’994

Droits de licences et d’utilisation de la marque  16’287’000 16’263’000 0.1 15'404’262

Fonds Confédération  2’080’000 2’020’000 3.0 2'237’649

Autres produits  585’800 310’800 88.5 306’083

Les recettes prévues dans le budget 2025 du secteur Bio Suisse se montent à un total de 19,0 mio. Fr. et sont ainsi  
supérieures de 1,9 pour cent par rapport à l’année précédente.

Avec 16,3 mio. Fr., les droits de licences et d’utilisation de la marque se situent dans un cadre similaire à celui de l’année 
précédente. Afin d’atténuer les adaptations de la collaboration avec le commerce de détail, où nous prévoyons une baisse 
des droits de licences et d’utilisation de la marque, il est prévu de dissoudre des réserves de fluctuation pour un montant  
de 200’000 francs.

Concernant les fonds de la Confédération, l’Office fédéral de l’agriculture a budgété de l’argent pour la communication  
et le travail de base de Bio Suisse. Il s’agit ici, avec 2,1 mio. Fr., de la valeur minimale recouvrable, qui entraîne des 
dépenses du double de ce montant.

Dans les autres produits, on trouve l’encaissement du loyer de notre filiale internationale ICB, un montant pour des presta-
tions complémentaires dans le cadre de l’adaptation de la collaboration avec le commerce de détail, des sanctions ainsi 
que des autres produits pour un montant de 585’800 francs.
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2.  SECTEUR BIO SUISSE
DIRECTION

Budget 2025 Budget 2024 Diff. % ÉTAT 2023

Total 3’319’600 3’184’000 4.3 3’143’489

Frais de personnel 1’107’300  895’900.00 23.6 987’559

Projets et réseaux 380’300  525’100.00 –27.6 396’580

Contributions à la certification 1’832’000  1’763’000.00 3.9 1’759’350

Le secrétariat de Bio Suisse est dirigé de manière compétente, les collaborateurs-trices sont motivés et s’efforcent de pro-
poser des services dans l’air du temps à tous les membres. Les instruments de gestion de la Direction sont efficaces et les 
activités planifiées sont réalisées. Le secrétariat à Bâle est devenu un lieu de travail et de rencontre important pour les 
collaborateurs-trices, les instances, les commissions et autres parties prenantes.

Les frais de personnel de la Direction et des cadres augmentent de 211’400 francs en comparaison avec le budget 
2024. La nouvelle stratégie explique cette augmentation de poste car elle nécessitera davantage de ressources dès 2025 
déjà. C’est le seul moyen pour une mise en œuvre réussie qui permettra à moyen terme de renforcer la focalisation et 
l’augmentation de l’efficience de la Fédération. De plus, l’Antenne Romande est, depuis sa création, sous-dotée. Il est prévu 
de la renforcer dans le cadre d’un projet pilote. Une petite augmentation des ressources est à signaler au niveau du poste 
de responsable politique, augmenté de 20 pour cent.

Projets et réseaux: Le projet «Nouveau règlement tarifaire» sera achevé en 2025 et entrera en vigueur à partir du  
1er janvier 2026. Le travail intensif pour la stratégie 2025+ progresse bien, les objectifs stratégiques pour la période  
2026-2030 seront présentés à l’AD du printemps 2025. Les dépenses totales pour «Projets et réseaux» ont été réduites  
de 27,6 pour cent en comparaison avec le budget 2024. Une des raisons est que des projets pour la vente directe  
(p. ex. visibilité avec les panneaux pour les fermes) ne sont plus situés dans l’équipe de la Direction.

Bio Suisse est connectée avec les acteurs importants de l’agriculture, de l’économie, de la politique et de la société et 
s’engage pour une acceptation élevée de l’agriculture biologique. Au niveau international, Bio Suisse soutient l’IFOAM 
International et l’IFOAM UE et participe dans ce cadre à d’importantes discussions sur l’avenir. L’échange annuel avec les 
associations DACH (Naturland, Bioland, Bio Austria et Bio Suisse) se déroulera en Allemagne en 2025.

L’équipe de la Direction est composée de la gestion de la Fédération, de la formation, de la politique et de l’Antenne  
romande qui continuent tous à travailler sur leurs projets en cours. Le poste de responsable de la vente directe passe dès 
octobre 2024 dans le département Marketing et Communication (M&C); à la place, le poste de responsable Politique 
repasse dans l’équipe de la Direction (voir secteur Fédération). La formation est toujours occupée par la révision de la 
formation initiale, qui sera mise en œuvre pour l’année scolaire 2026/27. Les prochaines SwissSkills (championnats 
suisses des métiers) auront lieu en 2025.

Contributions pour la certification: Ces dernières années, le budget des contributions pour la certification versées à 
ICB a augmenté à chaque fois en raison du nombre croissant d’entreprises BSO. Il y a, en outre, aussi une contribution 
versée à bio.inspecta pour la certification d’entreprises BSO. Pour 2025, le budget s’élève à 1’832’000 francs.
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2.  SECTEUR BIO SUISSE
PROJETS STRATÉGIQUES ET RECHERCHE

Budget 2025 Budget 2024 Diff. % ÉTAT 2023

Total  1’352’600 1’435’600 –5.8 1’332’831

Frais de personnel  1’007’600 1’005’600 0.2 990’433

Projets stratégiques et recherche  345’000 430’000 –19.8 342’398

Le département Projets stratégiques et recherche (PS&R) mène des projets stratégiques et coordonne différents projets de 
recherche. L’objectif est de renforcer le leadership thématique et le positionnement du Bourgeon. Il y a actuellement huit 
collaborateurs-trices qui participent aux divers projets. La collaboration avec la Commission du savoir, les autres départe-
ments du secrétariat et avec des partenaires externes est encouragée.

Les projets Restauration/Bio Cuisine et ProBio sont dirigés par des collaborateurs-trices du département PS&R, les coûts des 
projets figurent nouvellement dans le nouveau secteur Projets.

Les thèmes suivants seront développés de manière intensive en 2025:

Climat: Des offres de conseil sont à disposition des entreprises agricoles qui doivent les aider à mettre en œuvre des 
mesures de protection du climat et à renforcer la résilience face aux effets du changement climatique. Un Check Climat est 
élaboré, dans lequel les entreprises peuvent entrer les mesures climatiques déjà mises en œuvre, être sensibilisées à de 
nouvelles mesures et voir où elles, et l’ensemble de la Fédération, se situent en matière des prestations climatiques. De plus, 
des mesures de communication sont développées. À cet effet, Bio Suisse se connecte avec différents partenaires de la 
recherche, de la vulgarisation et de tout le secteur agroalimentaire.

Responsabilité sociale internationale: Après l’Espagne, l’audit social est introduit en Italie en 2025. Pour cela, une 
vaste check-list de contrôle sur les conditions de travail et les pratiques sociales est utilisée. Les organismes de certification 
et de contrôle en Italie et en Espagne sont formés en conséquence sur place. Une formation numérique est également  
développée. Tout le processus d’audit est planifié et réalisé avec ICB et Naturland.

Bien-être animal: Les travaux se concentrent sur les thèmes suivants: Volaille: Arrêter de devoir tuer les poussins –  
Développement d’un outil de contrôle et de traçabilité dans la banque de données volaille, lancement du paquet de com-
munication. Bœufs/veaux: élaboration de la vision et d’étapes concrètes; soutien du projet de Bio Luzern sur le sevrage  
des veaux dans leur ferme de naissance. Porcs: Analyse de la situation et déduction de propositions de mise en œuvre.

Sélection: La sélection végétale biologique est soutenue avec un montant de 200’000 francs. Concernant la sélection 
animale, le projet Taureaux Bio d’IA est poursuivi et une collaboration avec ÖTZ (Ökologische Tierzucht, sélection animale 
écologique) est étudiée.

Le gaspillage alimentaire est thématisé au sein de la Fédération dans le cadre d’une convention intersectorielle pour  
la réduction du gaspillage alimentaire et le réseau est informé sur les nouvelles possibilités et les aides.
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2.  SECTEUR BIO SUISSE
ASSURANCE ET DÉVELOPPMENT DE LA QUALITÉ

Budget 2025 Budget 2024 Diff. % ÉTAT 2023

Total 3’810’600 3’994’700 –4.6 3’836’337

Frais de personnel 3’400’000 3’370’000 0.9 3’265’752

Assurance et développement de la qualité 131’700 142’200 –7.4 117’294

Agriculture 174’100 337’700 –48.4 361’014

Transformation et commerce 35’000 40’000 –12.5 49’403

International 69’800 104’800 –33.4 42’875

Le département Assurance et développement de la qualité (ADQ) sera à nouveau fortement occupé par la numérisation  
en 2025. Cela concerne tous les domaines et les responsables. Nous réintroduirons les contrôles basés sur le risque des 
abattoirs, ce qui nécessite des moyens supplémentaires ou une redistribution des moyens. La révision prévue du Cahier des 
charges et les processus sont synchronisés avec la nouvelle Stratégie de Bio Suisse. Cela deviendra un projet important 
dans les années à venir.

Le secteur Agriculture continue à veiller au bon déroulement des processus administratifs en lien avec l’administration des 
membres. Les différentes prestations pour les producteurs-trices sont, en outre, maintenues. En 2025, différents projets sont 
en cours en collaboration avec le FiBL et d’autres partenaires, p. ex. sur les cultures maraîchères bio sans fusion cellulaire et 
sur l’affouragement. Au centre du développement du Cahier des charges sont les thèmes fertilisation, sélection et multiplica-
tion végétale et l’actualisation des exigences pour l’estivage.

Le secteur Transformation et commerce (T&C) maintient la qualité des prestations pour les preneurs de licences et 
utilisateurs de la marque. En 2025, le grand projet de numérisation, c’est-à-dire le portail pour les preneurs de licences, 
prendra beaucoup de temps. Le check des emballages nouvellement introduit en 2024 pour les produits sous licence conti-
nuera à être testé dans la pratique en 2025. T&C collecte les données sur les emballages de produits Bourgeon obtenues 
dans ce cadre et les analyse. Les projets prévus pour l’année 2025 sont la conséquence de décisions de la CLTC ainsi que 
de besoins de preneurs de licences et sont réalisés sous l’aspect de l’innovation de produits et de processus.

Le secteur International contrôle et documente les flux des marchandises des produits Bourgeon importés, orchestre les 
processus en lien avec l’autorisation et les restrictions d’importation, est responsable des projets stratégiques et de mise en 
œuvre et soutient la CLI dans le développement du Cahier des charges. Le secteur avance dans le développement d’une 
solution pour remplacer l’outil de saisie, de contrôle et de libération des flux des marchandises importées (Supply Chain 
Manager). Un stand est organisé à la Biofach (Foire mondiale du Bio) à Nuremberg en collaboration avec ICB. Le stand 
sert à optimiser le réseautage avec les parties prenantes internationales.
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2.  SECTEUR BIO SUISSE
MARKETING ET COMMUNICATION

Budget 2025 Budget 2024 Diff. % ÉTAT 2023

Total 3’749’300 3’952’400 –5.1 3’765’376

Frais de personnel  2’277’100 2’257’300 0.9 2’128’819

M&C en général  220’600 271’000 –18.6 212’390 

Communication marketing  764’600 1’074’100 –28.8 1’106’681

Communication d’entreprise  487’000 350’000 39.1 317’486

Le département Marketing et communication (M&C) se trouve en pleine transition numérique et arrivera au bout des étapes 
les plus importantes à la moitié de l’année. La majorité des collaborateurs-trices ont de nouveaux rôles et de nouvelles 
méthodes de travail, ce qui permet, entre autres, d’augmenter la visibilité des thèmes bio de Bio Suisse dans les canaux 
numériques (site internet, réseaux sociaux). Au niveau conseil stratégique, M&C soutient d’autres domaines, comme 
Bio Cuisine, dans l’acquisition numérique de nouveaux restaurateurs individuels ou pour l’orientation des clients de 
Bio Suisse. M&C soutient, en plus, les secteurs et les départements internes au niveau communication – comme lors de la 
Journée du Bétail Bio et pour des thèmes d’actualité comme «Tous les poussins vivent», la restauration (Bio Cuisine), le 
climat ou la politique (ingénierie génétique).

La campagne publicitaire (Communication marketing): Le Bourgeon représente une promesse de qualité pour les 
consommateurs-trices et les entreprises commerciales qui repose sur des producteurs-trices, des transformateurs-trices et des 
collaborateurs-trices de Bio Suisse. Au centre se trouvent la notoriété de la marque, le soin de l’image et la différenciation. 
La transmission de connaissances a une influence sur le comportement de consommation et augmente les chiffres de vente. 
Les campagnes, les médias et le recours aux producteurs-trices renforcent la marque. Nous avons lancé en septembre 2024 
une nouvelle campagne publicitaire télévisée pluriannuelle, qui s’écarte volontairement de l’ancien style romantisme paysan. 
Nous présentons à la place un bio frais, moderne et accessible dans un nouveau contexte, qui doit plaire à un groupe cible 
plus large. La campagne montre comme le bio crée une plus-value dans le quotidien et souligne les avantages durables des 
produits bio d’une manière humoristique et sympathique.

La Communication d’entreprise (CE): La CE informe les groupes cibles internes et externes sur les activités de Bio Suisse 
et l’importance du Bourgeon, p. ex. par le biais de newsletters aux consommateurs-trices, aux preneurs de licences, aux 
entreprises BIOSUISSE ORGANIC et aux OM. Dans les réseaux sociaux, nous misons sur des images animées et une 
nouvelle présentation, qui fait partie de la stratégie thématique révisée. La CE fait en outre un travail médiatique actif et 
élabore des formats texte, image et vidéo pour les différents canaux de communication comme p. ex. le site internet ou les 
blogs. Au cours du premier semestre 2025, nous informons les médias sur les développements dans l’agriculture biologique 
et publions le rapport annuel ainsi que le «Bio en chiffres» nouvellement sous une forme retravaillée et numérique. Nous 
rédigeons des articles sur le bio et travaillons au niveau communication avec des partenaires du commerce de détail. La CE 
est, en outre, responsable du Grand Prix Bio Suisse, qui est attribué chaque année lors de l’AD d’automne.

Le Marketing commercial: Au centre des priorités sont l’entretien et le développement des relations avec le commerce de 
détail et le commerce en ligne. Nous acquérons de nouveaux partenaires commerciaux et vérifions des opportunités qui 
émanent de la demande (consommateurs-trices et commerce). Il peut s’agir de nouveaux produits, de nouveaux canaux de 
vente ou de nouveaux modèles d’affaires qui promeuvent la visibilité et les ventes Bourgeon. Pour les partenaires existants 
et pour les nouveaux, nous donnons de l’importance aux synergies avec notre nouvelle campagne publicitaire. Le Marke-
ting commercial soigne également les contacts avec les fournisseurs de la restauration et il est impliqué activement dans la 
mise en place du nouveau modèle pour la restauration.

Adaptations organisationnelles: La vente directe et Biomondo sont nouvellement situés dans le département Marketing 
et communication. La place de marché en ligne Biomondo doit être renforcée par un nouveau poste de spécialiste dans le 
domaine. À la suite du départ à la retraite du responsable, la politique sera à nouveau située dans l’équipe de la Direction.
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2.  SECTEUR BIO SUISSE
MARCHÉS

Budget 2025 Budget 2024 Diff. % ÉTAT 2023

Total  2’315’200 2’497’400 –7.3 2’289’740

Frais de personnel  1’384’700 1’418’800 –2.4 1’328’010

Marchés  930’500 1’078’600 –13.7 961’730

Le budget du département Marchés se situe dans le cadre des années précédentes. Le département Marchés s’engage  
pour la transparence des marchés bio. Les producteurs-trices et transformateurs-trices sont informés et peuvent prendre  
des décisions entrepreneuriales. La transparence des marchés des différents groupes de produits doit être continuellement 
renforcée et améliorée. Pour cela, nous faisons avancer la numérisation. En 2024, un projet pilote a permis d’établir le 
premier rapport des données du marché du lait. L’expérience ainsi acquise doit aider à standardiser la collecte et la mise 
en valeur des données. En 2025, d’autres marchés de produits doivent suivre. Il s’agit, dans un premier temps, d’identifier 
les données pertinentes et la plus-value pour les groupes cibles.

Le département Marchés est responsable des processus pour les groupes spécialisés de Bio Suisse et se trouve en échange 
étroit avec la base et les secteurs. Nous définissons avec tous les acteurs du marché des prix indicatifs ainsi que des  
mesures de soulagement du marché et de promotion des ventes. L’objectif est de maintenir les marchés agricoles en équi-
libre et de permettre ainsi aux producteurs-trices bio et aux acheteurs d’avoir de bonnes conditions de planification. Nous 
encourageons en outre autant que possible le développement du marché Bourgeon. Pour couvrir la demande en produits 
bio, nous soutenons aussi des mesures de promotion de la production sous forme de projets de recherche. En 2025, il est 
prévu de réaliser une évaluation de la pratique actuelle pour l’octroi de projets de recherche (processus décisionnel, critères 
de décision, efficacité).

La demande en grandes cultures bio de Suisse augmente en raison de la tendance Swissness. Le commerce de détail  
souhaite plus particulièrement reconvertir ses assortiments de pains à des céréales indigènes Bourgeon. L’introduction des 
nouvelles directives d’affouragement des ruminants en 2022 a aussi augmenté la demande pour tous les protéagineux. 
C’est pourquoi Bio Suisse recherche des surfaces de grandes cultures supplémentaires à l’aide de l’Offensive Grandes 
cultures. Le département Marchés coordonne les activités de cette offensive.
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2.  SECTEUR BIO SUISSE
FINANCES & SERVICES

Budget 2025 Budget 2024 Diff. % ÉTAT 2023

Total 3’953’900  3’477’200 13.7 3’543’600

Frais de personnel  1’837’800 1’700’200 8.1 1’728’248

Finances & Services  1’062’800 1’126’000 –5.6 1’132’760

Numérisation et informatique  1’053’300 651’000 61.8 682’592

Le budget 2025 prévoit des dépenses d’un montant de 4,0 mio. Fr. pour le département Finances & Services, ce qui repré-
sente une augmentation d’environ 500’000 francs en comparaison avec l’année précédente. Ces moyens sont en particu-
lier nécessaires pour couvrir des amortissements supplémentaires d’un montant de 145’000 francs qui sont le résultat de la 
focalisation sur la numérisation. De plus, les ressources pour la numérisation et l’informatique ont dû être augmentées pour 
arriver à répondre à cette importante priorité.

Le secteur Administration et réception veille à une première impression positive lors de l’accueil de nos clients et 
visiteurs sur place et par téléphone. L’équipe s’occupe, en outre, de l’acquisition du matériel de bureau, de la gestion du 
site ainsi que de la coordination des fournisseurs externes.

Le secteur Comptabilité poursuit le projet Finances 2024+. Un nouveau logiciel de comptabilité sera introduit au 
01.01.2025 avec la nouvelle comptabilité par secteur et la nouvelle logique comptable. Cela implique un changement du 
système de gestion comptable et de workflow des créanciers. En 2025, l’accent sera placé sur l’optimisation de la factura-
tion, de la mise en œuvre de l’assujétissement fiscal et autres améliorations de processus.

Dans le secteur Personnel, la numérisation des processus se poursuit. Outre le logiciel RH, qui a été introduit au 
01.01.2024, le système sera complété en début d’année par une application pour les frais et un nouveau système de 
saisie des heures. Par ailleurs, l’amélioration de règlements (p. ex. le règlement des salaires) et de documents de processus 
comme l’évaluation du personnel est aussi à l’ordre du jour. En raison de la situation difficile sur le marché de l’emploi,  
le recrutement prend du temps. En tout, nous formons chaque année trois apprenti-e-s dans les différentes années d’appren-
tissage.

Le budget de Finances & Services contient les charges d’exploitation de Bio Suisse. Elles se composent des amortisse-
ments pour la transformation du secrétariat, du loyer et des frais accessoires pour le bâtiments, des réparation, du matériel 
de bureau etc. Dans le budget 2025, nous partons d’un besoin budgétaire légèrement plus bas.

Le secteur Informatique a été renommé Numérisation et Informatique afin de tenir compte de l’importance accrue  
de la numérisation. Le secteur est prestataire dans le domaine de la numérisation et soutient tous les secteurs de Bio Suisse. 
En 2025, une fois la nouvelle orientation effectuée, les projets seront avancés avec un nouvel élan sur la base d’une straté-
gie informatique et d’une image revue de l’architecture informatique ainsi que du modèle de données. Au centre se trouve 
le Supply Chain Monitor qui doit être remplacé. La numérisation de tous les domaines se poursuit. Outre la numérisation,  
la sécurité informatique et la protection des données sont aussi centrales. Les deux doivent être réhaussées à un standard 
plus élevé. Bien que le secrétariat ait connu une forte croissance ces dernières années et que la complexité ait fortement 
augmenté avec des nouvelles offres comme les Cloud Services, le pour cent de poste dédié à l’infrastructure informatique 
n’a jamais connu d’augmentation.
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3. SECTEUR PROJETS

Budget 2025 Budget 2024 Diff. % ÉTAT 2023

Résultat Projets 981’000 534’000 83.7 215’094 

Magazine Bioactualités 240’900 267’000 –9.8 231’179 

Promotion des ventes – Boutique en ligne 415’000 415’000 0.0 384’506 

Biomondo 333’600 –80’000 –517.0 –204’639

Bio Cuisine –104’000 –68’000 52.9 20’379 

Autres projets sans contribution secteur public 49’500 0 –125’480

Autres projets avec contribution secteur public 46’000 0 –90’851

Le Secteur Projets réalise, selon le budget 2025, une perte de 981’000 francs. Cela correspond à une augmentation  
de 83 pour cent et s’explique par différents facteurs. Chez Biomondo, il faut assumer des amortissements d’un montant  
de 373’000 francs des années précédentes, ce montant a pu être un peu réduit par la dissolution de 100’000 francs de 
réserves. Il sera possible de diminuer les charges d’amortissement de Biomondo les années suivantes. Chez Bio Cuisine,  
l’excédent budgété est inférieur de 36’000 francs à celui de l’année précédente. Cela avant prise en compte des frais  
de personnel. Pour les autres projets, il n’a pas été possible d’identifier les budgets des années précédents, parce qu’ils 
n’étaient pas comptabilisés séparément.

Le magazine Bioactualités assure la communication avec les productrices et les producteurs ainsi qu’avec les preneurs  
de licences. Un sondage auprès de 1’000 producteurs-trices a contribué, dans un projet commun avec le FiBL, à rendre  
le Bioactualités plus attractif, avec des contenus plus pertinents. Le Bioactualités sous sa nouvelle forme, paraîtra pour la 
première fois début 2025. L’effet du magazine sera à l’avenir analysé régulièrement. Le site internet www.bioactualites.ch 
est géré en collaboration avec le FiBL.

La Boutique en ligne de Bio Suisse propose aux producteurs-trices du matériel varié de décoration et d’emballage. 
L’assortiment correspond au concept de durabilité de Bio Suisse et améliore la visibilité du Bourgeon dans les fermes et sur 
les marchés. Le matériel est vendu aux producteurs-trices avec un rabais de 50 % sur nos prix d’achat. Il est régulièrement 
réexaminé et adapté aux besoins.

La place de marché en ligne Biomondo est un outil important pour toutes les personnes pratiquant la vente directe pour 
l’application du Cahier des charges. Le marketing numérique est maintenant entièrement intégré chez Biomondo. Biomondo 
est optimisé pour les moteurs de recherche et nous savons maintenant quelles mesures de promotion permettent de générer 
quels taux de vente chez les producteurs-trices et ce que recherchent les acheteurs potentiels. Biomondo reflète la diversité 
des entreprises bio ainsi que la disponibilité régionale des produits bio. Des moyens financiers de tiers ont été acquis avec 
succès auprès de l’Office fédéral de l’agriculture et de la fondation Mercator. À partir de 2025, les dépenses prévues pour 
le développement de la plateforme sont moins hautes. Il y a toutefois encore des investissements réalisés les années précé-
dentes qui pèsent sur le budget sous forme d’amortissements.

La vente de produits bio dans la restauration collective (hôpitaux, écoles, garderies, cantines) est développée grâce  
au nouveau modèle pour la restauration Bio Cuisine. À cet effet, une large palette d’outils est proposée pour faciliter 
l’acquisition, la formation et la sensibilisation. Toutes les procédures administratives sont effectuées par le biais du Portail 
Bio Suisse. L’offre en formation est développée et différents modules sont organisés. Le projet Bio Cuisine est cofinancé  
par l’OFAG (Projet OQuaDu).

Le projet ProBio se poursuit aussi en 2025 avec l’accent sur le thème central «Climat». Des journées techniques dans des 
fermes Bourgeon sont à nouveaux planifiées. Les environ 60 groupes d’échanges, qui sont soutenus dans le cadre de ce 
projet, se rencontrent entre 3 et 6 fois par an dans les exploitations des participants. D’autres groupes d’échanges, p. ex. 
sur le thème de l’agroforesterie, sont en préparation. En plus, l’année 2025 verra à nouveau l’organisation de la Journée 
du Bétail Bio, cette fois dans le canton d’Argovie. Des fonds de la Coop dédiés à des projets sont utilisés pour soutenir 
l’Offensive Grandes cultures mais aussi le projet des panneaux pour les fermes, qui sont distribués auprès des produc-
teurs-trices Bourgeon.
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4. SECTEUR MOYENS SPÉCIFIQUEMENT AFFECTÉS

Budget 2025 Budget 2024 Diff. % ÉTAT 2023

Secteur moyens spécifiquement affectés (MSA) 0 0  0.0 0 

Produits animaux 188’000 40’300 366.5 –210’780

Grandes cultures 82’200 252’200 –67.4 434’846

Cultures spéciales 77’500 60’500 28.1 106’322

Prélèvement / apport MSA –347’700 –353’000 –1.5 –330’388

Au niveau des moyens spécifiquement affectés (MSA), le budget prévoit de dissoudre 348’000 francs au bilan. Cet argent 
doit principalement servir à la promotion des ventes.

Produits animaux

 Viande: Les moyens spécifiquement affectés assurent des prestations importantes du product management pour la 
commercialisation, sont utilisés pour des projets axés sur le marché et la production et servent à la transparence du 
marché et donc à la commercialisation du bétail de boucherie Bourgeon.

 Table ronde du lait bio (TRLB): L’argent est utilisé pour la promotion des ventes des produits laitiers bio dans le 
commerce de détail et pour la communication des plus-values du lait bio.

 Producteurs suisse de lait (PSL): L’argent de PSL est utilisé pour de la promotion directe et indirecte des ventes de 
produits laitiers bio. Les mesures sont mises en œuvre avec des partenaires existants dans le commerce de détail, le 
commerce spécialisé et les magasins en ligne. À cet effet, on tire également profit des nouvelles possibilités numériques, 
entre autres dans les points de vente. Les activités contribuent à maintenir le meilleur équilibre possible sur le marché  
du lait bio. Le lait bio se démarque des autres labels et marques par une communication claire de ses plus-values.

 Poussins: Les recettes du fonds «Poussins et œufs à couver» doivent être utilisées pour de la recherche et pour des 
mesures de marketing qui profitent à la branche (œufs/viande). La mise en œuvre du projet «Tous les poussins vivent»  
a une priorité élevée. Il s’agit d’une taxe d’incitation.

 Gallo Suisse: L’argent est utilisé pour la promotion des ventes et la communication des plus-values des œufs Bourgeon 
suisses et du projet «Tous les poussins vivent».

Grandes cultures

 Grandes cultures (CGCB): Les contributions pour les grandes cultures Bourgeon (CGCB) permettent de financer des 
projets qui soutiennent le développement des grandes cultures bio. Les demandes sont évaluées selon des critères prédé-
finis et les priorités pour l’appel à projets sont vérifiées chaque année. Les producteurs-trices de grandes cultures bio et 
les partenaires actuels et potentiels sont informés sur les CGCB.

 Céréales fourragères (légumineuses à graines): Il s’agit d’une taxe d’incitation. Les contributions doivent 
permettre de maintenir et d’encourager la culture de légumineuses à graines Bourgeon (soja fourrager, lupin, fèverole  
et pois protéagineux) en Suisse.

Cultures spéciales

 Légumes: Pour les légumes, une contribution est versée par les maraîchers depuis 2021 (à partir de 5a/1ha). Cet 
argent est attribué à la promotion des ventes. Les activités sont réalisées avec des partenaires du commerce de détail et 
des magasins en ligne. Elles doivent permettre une promotion directe des ventes par des activités dans les points de 
vente et sur les réseaux sociaux. L’objectif est de maintenir le meilleur équilibre possible sur le marché, et d’assurer la 
commercialisation des surplus à court terme.

 Fruits à pépins: Les MSA sont utilisés spécifiquement pour la promotion des ventes des fruits à pépins Bourgeon. Il 
s’agit d’activités dans le commerce de détail (p. ex. pomme du mois) ainsi que d’activités qui permettent de transmettre 
des connaissances sur les fruits à pépins bio.

 Fruits à cidre: Les contributions sont utilisées de manière ciblée pour la promotion des produits et des ventes des fruits 
à cidre bio. Cela comprend le soutien à des projets de recherche sur les fruits à cidres, la Journée Haute-tige avec 
échanges d’expériences ainsi que des promotions ciblées dans le commerce de détail (p. ex activités de promotion des 
ventes avec Ramseier ainsi qu’une promotion pour différents produits).
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Le 10 septembre 2024 

Motion de BIO BERN pour l’AD de l’automne 

2024:  

Motion de modification des statuts de Bio Suisse: 

Art. 12 al. 1 des Status de Bio Suisse  

Actuel: Lors de l’Assemblée des délégués, les délégués et le Comité 

bénéficient d’un droit de motion pour les points de l’ordre du jour. Les 

motions doivent être présentées par écrit à la direction de l’Assemblée des 

délégués. Les motions déposées doivent être votées. 

Nouveau: Lors de l’Assemblée des délégués, les délégués et le Comité 

bénéficient d’un droit de motion pour les points de l’ordre du jour. Les 

motions doivent être déposées par écrit au plus tard 10 jours avant 

l’Assemblée des délégués. Après ce délai, les motions peuvent seulement 

être retirées. Les motions pour les points de l’ordre du jour doivent être 

votées par l’Assemblée des délégués. Les motions d’amendement peuvent 

aussi être déposées immédiatement avant et pendant l’Assemblée des 

délégués.  

Motivation: 

Par le passé, il est arrivé plusieurs fois que des motions soient modifiées 

peu avant ou même seulement le jour de l’Assemblée des délégués. Cela 

comporte le risque que les motions présentent des contenus immatures et 

erronés. 

Les délégués devraient en pus avoir suffisamment de temps avant l’AD 

pour mener des discussions et procéder à des clarifications. Les délégués 

ne représentent en outre pas seulement leur propre voix mais aussi celle 

des membres qui les ont élus. 

Le but est d’introduire un délai pour le dépôt des motions. Un délai est 

considéré comme nécessaire car les thèmes et motions complexes 

nécessitent un temps de préparation suffisant. Nous proposons que ce 

délai soit de 10 jours avant l’AD. 

Aspect formel: 

Une modification des statuts nécessite une majorité des 2/3 lors de 

l’Assemblée des délégués. 
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Arguments en faveur de la modification: 

− Les délégués doivent avoir suffisamment de temps pour étudier en

détail les motions. Les délégués ne sont plus toujours informés de la

même manière au sujet de tous les domaines spécifiques de

l’agriculture. Il faut disposer d’un certain temps pour pouvoir se

préparer suffisamment sur le thème d’une motion.

− Les délégués ne représentent pas seulement leur propre voix mais

aussi celle des membres des OM qui les ont élus. Les délégués ont

en outre besoin de temps pour consulter leurs électeurs et pour les

représenter de manière optimale.

− Les décisions concernant le Cahier des charges peuvent avoir pour

certains producteurs et pour la chaîne de création de valeur

(débouchés, transformateurs etc.) de grandes conséquences

techniques et/ou économiques dont la portée peut, selon les

circonstances, ne pas être prévisible à court terme. Les décisions

doivent être bien étudiées et soigneusement préparées, ce qui n’est

souvent pas possible par manque de temps.

− Deuxièmement, le délai donne aussi à Bio Suisse le temps

organisationnel nécessaire pour traduire les motions, les

transmettre aux OM et bien préparer l’AD sur le plan structurel.

Arguments contre la modification: 

− Dans le droit associatif, le droit de motion est un droit fondamental

pour les membres des associations et il faut lui accorder une grande

valeur.

Contre: De par sa grandeur et l’importance de son Assemblée des

délégués, Bio Suisse est une très grande association qui ne peut pas

être comparée à une association p. ex. villageoise. Les décisions ont

en outre des conséquences qui vont très loin.

− La limitation du droit de motion pourrait nuire à la culture de la

discussion.

Contre: Les discussions menées lors des AD concernent la plupart

du temps la question de savoir si une motion va être acceptée ou

pas, et plutôt rarement une nouvelle motion.

− L’introduction d’un délai pourrait avoir pour conséquence de limiter

le nombre de motions déposées.

Contre: Il continue d’y avoir un délai de 50 jours entre la mise d’un

point à l’ordre du jour (2 mois avant l’AD) et le dernier moment où il

est possible de déposer une motion. Cela devrait donner

suffisamment de temps pour déposer une motion concernant un

point inscrit à l’ordre du jour.
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Autres:  

Nous avons aussi étudié des alternatives. 

Il a premièrement été possible de faire la différence entre plusieurs types 

de points portés à l’ordre du jour. Il y a ainsi p. ex. des points qui 

concernent le Cahier des charges ou des points organisationnels (budget 

etc.). Nous avons aussi réfléchi à la qualification des points portés à 

l’ordre du jour en fonction de leur simplicité ou de leur complexité. 

Différencier de cette manière les points portés à l’ordre du jour est 

cependant considéré comme trop compliqué et trop bureaucratique. 

On peut en outre faire une différence entre les motions concrètes (qui 

apportent concrètement un nouveau contenu pour un point porté à l’ordre 

du jour) et les motions d’ordre (de nature formelle, portant p. ex. sur les 

modalités d’un vote, l’ordre dans lequel se succèdent les différents votent 

qui concerne le même point, etc.). 

Vu que les motions d’ordre n’ont pas de répercussions sur le contenu 

concret d’un point porté à l’ordre du jour et sont de nature purement 

organisationnelle, elles devraient continuer de pouvoir être déposées sur 

place pendant les débats. 
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